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BULLETIN D’ADHÉSION 2021 

Initiative de fait 

 
 

 
 
 
 
 

Vous adhérez au réseau ACEPP en tant que : 
   Cochez 

Membre actif Vous êtes signataire de la Charte pour 
l’accueil de l’enfant ou de la Charte des 
initiatives parentales  

Vous serez Électeur en Assemblée générale et 
Éligible au Conseil d’administration et Bureau de 
l’Acepp 

 

Membre associé 
Vous n’êtes pas signataire de l’une de 
nos chartes 

Vous serez Électeur en Assemblée générale mais 
pas Éligible au Conseil d’administration ou au 
Bureau de l’Acepp  

 

 
 
 

Votre activité : ………………………………………………................ 
 
 
Votre implantation :   
 Urbain        Rural     Quartier CUCS – Politique de la Ville 
 

 
 
Nombre de membres ou de parents dans votre association de fait : …………. 
  

Nom de l’initiative  

Nom du Représentant  
 
Adresse 

 

  

Téléphone  

Email  

Adresse du site 
internet 

 

C’est à cet email que 
l’Acepp Nationale 
communique les 
informations (lettres, accès 
au site….) 

mailto:fadila.bakli@acepp.asso.fr
http://www.acepp.asso.fr/


Votre cotisation 2021 
 

La Cotisation fixe annuelle obligatoire 
(Cette cotisation comprend un abonnement à la Gazette pour 1 an) 

 35 €  

Complément d’abonnement (1) à La Gazette de l’Acepp 

 
 5 exemplaires de chaque numéro Rajouter 40 €  

 10 exemplaires de chaque numéro Rajouter 60 €  

 TOTAL (Cotisation + complément d’abonnement) 
--------------------------

€ 

 
50 % de cette cotisation est reversée à votre association fédérative départementale ou régionale si elle existe dans le 
cadre du réseau ACEPP. 

 
 

Paiement 
par 

Chèque :   
(Joindre votre règlement à l’ordre 

de l’ACEPP) 

 Virement (2):    
(Précisez le code postal et le nom lors 

de votre virement) 
 
Date, signature du représentant 
 

 
 
 

Qu’attendez-vous du réseau Acepp ? 
Plusieurs choix sont possibles : 

Des espaces de réflexions et d’élaboration   

La promotion des valeurs  du réseau (place des parents, coéducation, citoyenneté, diversité)   

Le lien, les échanges avec les autres adhérents  

Les services (assurance, mutuelle, accompagnement à la gestion, mutualisation…)  

Le soutien, le conseil   

L’accompagnement de projets nouveaux  

La formation, le ressourcement  

Autres, précisez :   

Le mois du parental 

Avez-vous participé au mois du parental en 2020   OUI   NON  
Envisagez-vous y participer en 2021      OUI   NON  

Les webinaires 

Avez-vous participé au moins à un webinaire en 2020   OUI   
 Non car les thèmes ne m’intéressaient pas   Non à cause de problème technique  
 Non car pas le temps    Non – j’ai été déçu    
 
Une ou des suggestions de thème ou d’amélioration :  
 
 
  

                                                           
1 La Gazette est votre support de communication. Abonnez-vous à suffisamment d’exemplaires pour que parents et professionnels puissent la lire 
et alimenter votre réflexion.  
2 Banque : Crédit coopératif - IBAN FR76 4255 9100 0008 0028 7769 048 BIC : CCOPFRPPXXX 
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Charte des Initiatives Parentales 

Préambule 

La notion de parentalité repose sur :  

 un statut : on devient parent dès lors que l’enfant paraît et on le reste quel que soit son âge ; 

 un lien indissoluble et irremplaçable entre le parent et l’enfant ; 

 une fonction à remplir : le parent est le premier éducateur tout en s’inscrivant dans une démarche de coéducation. 
 
Elle génère un besoin d’alliance entre les parents pour assumer cette fonction, quelle que soit leur situation familiale. 
La parentalité crée une dynamique qui comporte remise en cause, interrogations, contacts avec d’autres parents et d’autres acteurs et qui donne 
de l’énergie, de la force et du bonheur. 

1. Les initiatives parentales sont des collectifs de parents citoyens, acteurs et solidaires 

Au sein des initiatives parentales, les parents sont acteurs, citoyens et coopèrent ensemble sur des projets pour leurs enfants ou pour 
eux-mêmes : 

 les initiatives parentales reliées au sein de l’Acepp cherchent à mettre en place des actions diverses où les parents sont acteurs, responsables 
et citoyens et non uniquement bénéficiaires des actions ;  

 elles permettent aux parents d’être force d’initiative sur leur territoire pour favoriser le bien-être collectif des enfants et des parents ; 

 elles cherchent à construire des espaces de coéducation avec les professionnels, les élus et institutions au niveau de leur territoire. Elles 
s’inscrivent ainsi dans une démarche de développement social local.  

 
Les initiatives parentales sont fondées sur la solidarité entre les parents 
Les initiatives parentales reliées au sein de l’Acepp permettent aux parents d’être ressources les uns pour les autres. Elles facilitent les rencontres 
entre parents, le partage d’expériences, l’entraide et le lien social. 
 
Les initiatives parentales sont centrées sur une implication active des parents 
Au sein des initiatives parentales, l’implication des parents s’exerce à tous les niveaux : dans l’élaboration des projets, dans la mise en place 
d’actions, dans l’organisation. Les parents participent aussi aux décisions et à l’évaluation des actions. Le rôle des animateurs salariés, s’ils 
existent, vise à faciliter cette implication et, dans ce cas, le pilotage du projet est collectif et partagé entre parents et animateurs.  

2. Les initiatives parentales s’inscrivent dans une éthique de reconnaissance de la place et du rôle des parents dans toute 
leur diversité 

Les initiatives parentales reliées au sein de l’Acepp refusent une approche de la parentalité qui valoriserait un ou des modèles dominants : 

 elles s’adressent à tous les parents et recherchent la participation de tous ;  

 elles reconnaissent le droit de chaque parent à être reconnu dans son rôle parental et d’exprimer son propre point de vue ; 

 elles sont fondées sur la reconnaissance et la mise en valeur des ressources des parents en se décentrant de leurs éventuelles difficultés 
éducatives ;  

 elles considèrent la parentalité comme un cheminement : « Un enfant naît un jour, un parent le devient tous les jours ». Les parents doivent 
pouvoir tâtonner et s’appuyer sur d’autres pour trouver leur propre manière d’être parents ; 

 elles s’interdisent jugement et visée par rapport aux pratiques éducatives des parents et s’engagent à ne donner aucune information sur les 
familles à l’extérieur sans leur autorisation ; 

 elles refusent la stigmatisation des parents sur des critères sociaux ou culturels, et/ou sur des difficultés à assumer leur rôle. Les initiatives 
parentales s’inscrivent en faux contre l’idée de parents soit disant « démissionnaires » et considèrent qu’il y a seulement des parents pour qui 
la fonction parentale est rendue parfois plus difficile en raison de leur histoire et/ou de leur contexte de vie. 

3. Les initiatives parentales reliées au sein de l’Acepp se constituent en réseau 

Les initiatives parentales se relient ensemble, au sein de l’Acepp, afin de promouvoir :  

 les droits de l’enfant à tous niveaux de la vie sociale, économique et politique ;  

 l’égalité des droits entre femmes et hommes, entre mères et pères, entre les différentes formes familiales (recomposées, monoparentales, 
homoparentales…) ; 

 la prise en compte de la parentalité dans tous les aspects de la vie économique, sociale et professionnelle. Accompagner, soutenir la parentalité 
passe aussi par l’amélioration des conditions de vie des familles ; 

 la place et le rôle des parents dans tous les lieux de vie de l’enfant en partenariat avec des professionnels ; 

 la création d’espaces de débat et de co-construction des politiques éducatives associant parents, professionnels, élus.  
 
Pour cela, les initiatives parentales interpellent, en tant qu’initiatives citoyennes, l’État, les institutions politiques et sociales, les élus locaux afin de 
construire des espaces de coéducation au niveau des territoires, et promouvoir la place et le rôle des parents. 
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Charte pour l'accueil de l'enfant 

 

L’accueil et l’éveil de l’enfant sont la raison d’être de tout lieu d’accueil. 

 

 Chaque lieu d’accueil se doit de rechercher activement une qualité d'accueil dont les objectifs sont déterminés par l’ensemble 
des parents, des professionnels et des partenaires (PMI, Municipalité, …) 

 Le lieu d’accueil doit favoriser le développement de la personnalité de l’enfant et l'exploration du monde qui l’entoure. 

 Tout adulte veille à expliquer à l’enfant par la parole sa vie et son environnement direct. Il écoute la parole de l’enfant e t 
respecte ses rythmes propres ; il est attentif à son expression non-verbale. 

 L’éveil culturel et artistique du jeune enfant est un élément clé de la démarche éducative. Il respecte les diversités sociales et 
culturelles des enfants et des familles. 

Les parents sont et restent les premiers éducateurs de l’enfant 

 

 Les parents sont invités à accompagner l’enfant et rester dans le lieu d’accueil autant qu’il est possible et nécessaire 

 Le lieu d'accueil, et notamment les professionnels, encourage le questionnement, les échanges et les solidarités entre 
parents. 

 Il facilite aussi la participation des parents dans les instances de décision et de gestion, notamment en favorisant les 
formations de bénévoles souhaitables. 

 Les projets, éducatif et social, du lieu d’accueil sont élaborés et adaptés conjointement par les parents et les professionnels. 

Les professionnels sont les garants de la qualité de l’accueil et les organisateurs de la vie quotidienne. 

 

 Les professionnels respectent, prennent en compte et valorisent les identités culturelles de chacun, adulte ou enfant. 

 Ils organisent la vie quotidienne du lieu d'accueil dans l'intérêt de tous et permettent aux parents d'avoir un autre regard sur 
leur enfant. 

 Le lieu d'accueil organise des temps d’échange entre professionnels et leur offre des perspectives d'enrichissement, 
notamment par la formation continue. 

Le lieu d’accueil se fonde sur une démarche de citoyenneté active et solidaire. 

 

 Il permet l'accueil de toutes les familles quelles que soient leurs origines, leur culture et leur sensibilité grâce à un 
fonctionnement adapté. 

 Le lieu d'accueil s'ouvre sur son quartier ou son village et tisse des liens et des relations dans son environnement. 

 Il participe à la mise en réseau des structures d’accueil du jeune enfant, et notamment par l’ACEPP. 

 Le lieu d’accueil promeut la place du jeune enfant dans la société telle qu'elle s'exprime notamment dans la Convention des 
Nations Unies sur les Droits de l’Enfant. 
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